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REGIME BOT AL . — ALIÉNATION. — HYPOTHÈQUE. 

T fiante du contrat de mariage par laquelle la femme se réserve 

I droit d'aliéner ses immeubles soumis au régime dotal, emporte-

H
Ue faculté de les hypothéquer? (Non.) 

T disposition de l'arrêt qui déclare que lafemmeavait cette faculté en 

vertu d'une pareille clause, est-elle une interprétation du contrat 

de mariage échappant par sa nature à la cassation, ou une appré-

ciation en droit de ses conséquences ? (Résolu dans ce dernier 

sens.) 

Telles sont les importantes questions que présentaient à juger à 

juger deux arrêts de la Cour de Lyon déférés à la censure de la 

Cour suprême. . 
Dans la première espèce, les époux Glise s étaient maries en 

l année 1813, sous le régime dotal. Toutefois la femme se réserva 

la faculté de vendre et aliéner ses immeubles dotaux, sous l'autori-

sation de son mari, ainsi que cela lui est permis, dit l'acte, parla 

déposition de l'article 1557 du Code civil, avec convention que 

les deniers provenant de la vente seront dotaux. Une obligation fut 

souscrite par les sieur et dame Glise, à la sûreté de laquelle celte 

dernière hypothéqua tous ses immeubles. Des poursuites de sai-

sie immobilière ayant été dirigées contre elle, le sieur Glise de-

manda la nullité de la constitution hypothécaire , par le motif 

qu'elle ne s'était pas réservé dans son contrat de mariage la fa-

culté d'hypothéquer ses biens dotaux. Le Tribunal de Gex fit 

droit à cette demande ; mais, sur l'appel , la Cour de Lyon , par 

un arrêt du 17 juillet 1834, ordonna la continuation des poursui-

tes. Cet arrêt considère que la femme n'est grevée dans notre droit 

d'aucune incapacité personnelle ; que le sénatus-consulte Vclléïen, 

qui défendait aux femmes de cautionner, est aujourd'hui abro-

gé ; que la faculté d'aliéner entraîne toujours celle d'hypothéquer; 

que si l'article 1554 du Code civil défend d'aliéner et d'hypothé-

quer .le fonds dotal , tandis que la modification des articles suivans 

n'a trait qu'à la faculté d'aliéner, c'est que la défense exigeait une 

disposition beaucoup plus précise que l'exception qu'on y appor-

tait, la faculté d'aliéner emportant nécessairement celle d'hypo-

théquer, et l'interdiction d'aliéner n'ayant pas la même consé-

quence -, que les procès-verbaux du Conseil-d' Etat prouvent que 

c'est ainsi que les articles modifieatifs du régime dotal doivent 

être entendus. Enfin , l'arrêt déclare que la clause que les deniers 

provenant de la vente resteraient dotaux, n'a d'autre effet que d'at-

tribuer à la femme le droit de réclamer le remboursement de ces 

deniers sur les biens du mari, de la même manière que s'il n'avait 

reçu qu'une dot immobilière 5 ce qui ne s'oppose nullement au 

droit d'hypothéquer. 

Dans la seconde espèce, les époux Escoffier s'étaient soumis au 

régime dotal par leur contrat de mariage en date du 28 avril 1807, 

à condition que les biens dotaux de la femme pourraient être ven-

dus, cédés ou autrement aliénés. La femme Escoffier demanda éga-

lement la nullité d'une constitution hypothécaire par elle consen-

tie sur ses immeubles. Son engagement annulé par un jugement 

du Tribunal de "Villefranche fut déclaré valable par un arrêt de la 

Cour de Lyon du 17 février 1835 , fondé, outre les motifs de droit 

rapportés dans l'arrêt précédent, sur ce que la dame Escoffier s'é-

tant réservé la faculté de vendre, de ç^éder et autrement aliéner ses 

immeubles, elle avait capacité pour souscrire le cautionnement so-

lidaire et hypothécaire contenu dans l'obligation du 27 janvier 
lo25. 

On s'est pourvu contre l'un et l'autre arrêt. 

M" Chevalier a soutenu, dans l'intérêt des héritiers Glise, que 

' 'ntention des rédacteurs du Code civil avait été d'adopter le ré-

gime dotal dans toute la pureté du droit romain; c'est ce que 

Prouve le rapport fait au Tribunat sur le titre du contrat de maria-
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ua
ns les conventions matrimoniales, il suffit que l'aliéna-

tion soit permise; car l'hypothèque qui transfère au créancier un 

droit réel sur la chose n'est qu'un mode particulier d'aliénation. 

Ce principe n'était pas contesté dans l'ancienne jurisprudence. 

(Voyez Dictionnaire de Ferriôre, v. Aliénation, p. 72 ; nouveau 

Denisart, v. Aliénation, nos 2 et 5 ; Dunod de l'aliénation et de la 

prescription des biens d'église, p. 21.) De même, le Code comprend 

toujours l'hypothèque dans l'aliénation ; témoin l'article 2124 où il 

déclare que les hypothèques ne peuvent être consenties que par 

ceux qui ont capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent ; 

témoin encore les articles 1555 et 1558 où, de l'avis de tous les au-

teurs, les deux droits sont compris et confondus ensemble. 

On prétend que la faculté d'hypothéquer est plus dangereuse 

pour la femme que la faculté de vendre : c'est une erreur. Suppo-

sez que les époux n'aient besoin que d'une somme bien inférieure 

à la valeur de l'immeuble dotal , la dot sera nécessairement moins 

compromise par une affectation hypothécaire que par une vente 

qui la dénaturera complètement. L'arrêt de la chambre des requê-

tes, invoqué par les adversaires, a été rendu dans des circonstan-

ces toutes différentes. Le contrat de mariage donnait aux époux, 

non le droit d'aliéner, mais celui de vendre , infiniment plus res-

treint. La femme n'avait consenti aucune hypothèque sur ses biens, 

dont on prétendait l'exproprier en vertu d'une obligation qu'elle 

avait souscrite. Dans tous les cas , l'arrêt du 17 février 1835 , en 

reconnaissant à la femme, d'après son contrat de mariage , la fa-

culté d'hypothéquer, n'a fait qu'interpréter cet acte. Or, toute in-

terprétation de contrat échappe à la censure de la Cour suprême ; 

celle-ci d'ailleurs est irréprochable elle-même. Les parties ont 

traité, sinon sous l'empire, du moins sous l'influence d'un édit de 

1664, qui permettait aux femmes, dans la province du Lyonnais, 

d'engager leurs biens dotaux. Cet édit, abrogé aujourd'hui comme 

loi , subsiste encore dans les mœurs, et révèle le vrai sens de la 

clause du contrat de mariage. -

M. le procureur-général a dit : 

« Messieurs, il importeavant toutdebien poser la question. II. ne s'a-
git pas de savoir si le Code permet de stipuler expressément la faculté 
d'hypothéquer le fonds dotal. Si telle était la question, elle pouvait être elle-
même controversée. 

» D'un côté, on pourrait dire que l'inaliénabilité des immeubles dotaux 
est de l'essence du régime dotal. L'article 1554 du Code civil pose la règle 
prohibitive, tant pour l'aliénation que pour l'hypothèque de ces immeu-
bles. Il est vrai que cet article anno ce queIques,exceptions, mais des ex-
ceptions qui comprendraient tout indistinctement, ne seraient pas une mo-
dification, elles seraientla destruction du régime dotal. Aussi les articles 
exceptionnels 1555, 1558, 1559 sont-ils limités à des cas prévus, et l'ar-
ticle 1557 ne permet de stipulations contraires à l'art. 1554 que pour l'a-
liénation, mais non pour l'hypothèque. La jurisprudence que suit la Cour 
royale de Lyon a été adoptée évidemment sous l'influence traditionnelle 
de ledit du 21 avril 1664 , spécial pour le Lyonnais. Mais cet édit a été 
abrogé par le Code civil; et où en serait-on, si le Code, loi générale pou-
vait être modifié par l'usage local ? 

» En sens inverse, l'arrêt attaqué argumente d'abordde l'abrogation du sé-
natus-consulte Velleïen, qui défendait aux femmes de s'obliger. Mais à cela 
une réponse immédiate ; le sénatus-consulte Velleïen n'était qu'un statut 
personnel indépendant du statut réel ; son abrogation ne concerne que la 
validité de l'engagement contre la personne, et pour les biens libres ;• elle 
est sans influence pour l'exécution sur les biens inaliénables. On pourrait 
dire, toujours dans le même sens, mais avec plus de raison, que les époux, 
aux termes de l'art. 1 387 du Code civil , peuvent faire, quant aux biens , 
telle convention qu'ils jugent à propos, qu'il n'y a aucune restriction à 
cetle liberté, si ce n'est pour les conventions qui seraient contraires aux 
lois ou aux bonnes mœurs ; que la faculté d'hypothéquer l'immeuble 
n'est pas dans ce cas; que rien, par conséquent, n'empêche les époux 
de la stipuler, et qu'if n'est pas besoin d'une autorisation spéciale de la 
loi , dans un article particulier, puisque le principe général de l'art. 1387 

suffit. Mais la réponse, dans la cause actuelle, à toute celte argumentation, 
c'est qu'elle serait applicable tout au plus au cas où la réserve'd'hypothé-
quer aurait été en effet stipulée dans le contrat de mariage. 

« Là, commencerait la question de savoir si cette réserve serait valable ou 
non. Mais telle n'est pas l'espèce du procès. Dans cette espèce, il n'y a pas 
de stipulation pour l'hypothèque. Supposons qu'on l'ait pu, il est certain 
qu'on ne l'a pas fait. 11 y a là réserve seulement pour l'aliénation : dans 
les lermes circonscrits de l'art. 1557 : avec stipulation d'emploi comme 
condition de l'aliénation. (M. le procureur-général donne lecture de la 
clause que nousavons rapportée plus haut) ; c'est en présence de cette 
clause qu'on soutient que la faculté d'aliéner, quoique seule exprimée , 
emporte en soi la faculté d'hypothéquer. 

» Ainsi, la question du procès consiste à savoir si, en effet, l'hypothè-
que est comprise dans le mot aliénation ; si elle y est comprise, non pas 
en termes généraux , en termes habituels , mais en matière de régime 
dotal. 

» Sur la question ainsi posée , si l'on interroge l'origine du droit, les 
principes généraux, le texte du Code civil, tout répond pour la négative. 
L'origine du droit; en effet, le régime dotal nous vient du droit romain. 
Ce régime ne s'est développé dans cetle législation que successivement 
et parle laps de temps. L'inaliénabilité des immeubles dotaux n'existait 
pas dans le principe; au contraire, les choses apportées en dot au mari 
lui étaient livrées avec les formalités nécessaires pour lui en transférer 
la propriété romaine (dominium quiritarium) « vel mancipatum et do-
tis causa, vel injurecessum, » ditGaïus, dans ses Institutes découvertes 
de nos jours (Com. 2, § G3) ; en conséquence, elles lui appartenaient sans 
restriction, et il pouvait en disposera son gré , les aliéner, les engager, 
les hypothéquer, sans distinction de meubles ou d'immeubles. Une mo-
dification fut apportée à ce droit de propriété, savoir : l'obligation pour le 
mari de rendre en nature, après la dissolut! m du mariage, les objets de 
la dot qui n'avaient pas été estimés, et, en équivalent, ceux qui l'avaient 
été. Mais cette obligation de rendre n'était encore sanctionnée par aucune 
garantie, nulle disposition de la loi ne déclarant les objets de la dot in-
aliénables, pas plus les immeubles que les meubles. La première loi qui 
introduisit en partie ce principe d'inaliénabilité pour le fonds dotal fut la 
loi Ji LIA , la même, comme nous pouvons le voir par les sentences de 
Paul (liv. 2, lit. 21), qui statua sur la répression des adultères, et qui est 
connue sous le fifre de Lex Julia, de adulteriis et de fundo dotali. 

» C'était un plébiscite qui fut rendu sous Auguste, et qui se rattache à 
la législation si importante et si étendue de ce prince sur les mariages. 

» Toutefois cette loi ne constitue pas encore l'inaliénabilité du fonds 
dotal d'une manière absolue, telle que nous l'entendons aujourd'hui, 
mais seulement l'inaliénabilité sans le consentement de la femme. « Lege 
Julid de adulteriis cavetur, ne dotale prœdium maritus, invita uxore, 
alienet », nous disent les sentences de Paul (liv. l,tit. 21). 

» Dotale prœdium maritus, invita muliere, per legem Juliam prohi-
betur alienare, quamvis ipsius sit, nous dit Gaius, dans ses Institutes 
(Com. 2, §63). 

« Ainsi, c'est une restriction apportée au droit de propriété que le man, 
jadis dans le droit primitif, avait plein et entier sur la dot, On dit toujours, 
en principe, qu'il est propriétaire de l'immeuble dotal, quamvis ipsius 
sit, mais s'il veut l'aliéner, il lui faudra le consentement de la femme. Lat 
règle générale à cette époque est donc encore que l'immeuble est aliénables 
mais avec le consentement de la femme. 

» La loi JULIA ne se bornait pas à cette seule disposition sur l'immeu^ 
ble dotal, elle en contenait une autre relative à l'hypothèque de cet im-
meuble : à la vérité, il ne nous est parvenu sur ce second point aucun 
fragment ni de Gaius, ni de Paul ou d'Ulpien, ni des aulres jurisconsul • 
tes contemporains ; mais nous en trouvons la mention dans les Institutes 
de Justinien ( liv. 2, titre 8 : Quibus alienare licet, vel non pr.), et dans 
le Code de cet empereur (liv. 5, litre 13, de rei uxoriœ actione. L. uniq.J 

« Lex JULIA (est-il dit dans cette dernière loi) fundi dotalis italici 
aliénationem prohibebat fteri ci marito , non consentiente muliere ; hy-
pothecam autem nec si millier consentiebat. 

» Mention qui se retrouve aux Institutes à peu près dans les mêmes ter-
mes : 

» Lex (Julia) alienationes inhibebat, quœ, invita muliere, fiebant ; 
hypothecas autem earum rerum, etiam volente eu. 

» Ainsi , d'après la loi Julia , il y a cette différence entre l'aliénation et 
l'hypothèque de l'immeuble dotal, que l'aliénation peut avoir lieu si la 
femme y consent, tandis que l'hypothèque ne peut avoir lieu même avec 
le consentement de la femme. 

» L'aliénation n'est prohibée que contre le gré de la femme ; l'hypothè-
que est prohibée d'une manière absolue. 

« Et la raison de cette différence est ainsi exposée par Cujasdans ses ex-
plications sur la loi dù Code : 

« Et ratio diversitatis hœc est, quia faciliùs millier consentit obliga-
tionem fundi dotalis quàm alienationem. » 

« Le témoignage des Institutes et du Code de Justinien, sur ces dispo-
sitio .s de la loi Julia, relatives à la différence entre l'aliénation et l'hypo-
thèque du fonds dotal, peut être d'autant moiris récusé que si Justinien 
rappelle ces dispositions , ce n'est pas pour s'en étayer , mais c'est arx. 
contraire dans l'unique but de les abroger et défaire disparaître toute dif-
férence entre l'hypothèque et l'aliénation. Comment donc aurait-il sup-
primé, dans sou corps de droit , celte différence, si elle n'eût pas existé 
dans la législation antérieure ? Et dans quel but en aurait-il supposé 
d'une manière si formelle l'existence apocryphe dans la loi Julia , 
puisqu'il vent la faire disparaître ? si du reste on n'en retrouve aucune 
autre trace dans le corps de droit de Justinien, c'est précisément parce 
que cet empereur l'a abrogée. Le doute qu'on a voulu élever dans la 
cause sur ce point est donc sans fondement. 

» Depuis la loi Julia,, et en général depuis toutes les lois qu'Augusie 
avait faites pour multiplier les mariages, la dot se trouva tellement favo=j 
risée par la législation , qu'on en lit une chose d'intérêt public , ainsi que 
le manifeste cette maxime que nous trouvons dans les écrits du juriscon-
sulte Paul : 

» Reipublicœ interest mulieres dotes salvas habere propter quas 
nubere possunt (Dig. liv. 23, tit. 3 ,1. 21 .) 

J> Juslinien mit le dernier sceau à cette garantie de la dot pardeuxnou-
velles dispositions : 1° en donnant à la femme une hypothèque légale 
pour sûreté de sa dot ; 2° en mettant sur le même niveau tant l'aliénation 
que l'hypothèque du fonds dotal, en ce sens que ce fonds ne pût être ni 
aliéné, ni hypothéqué, même avec le consentement de la femme, de peur, 
dit-il , que par la fragilité de leur nature, par la facilité de leur caractère, 
elles ne fussent subitement entraînées à signer leur ruine : 

» Hoclantùmmodo addito:ut fundum dotalem, non solùrn hypothecas 
tilulo dure nec, consentiente muliere, maritus possit, sed nec alienare, 
ne fragilitate naturat suœ in repentinam- deducatur inopiam. (Civ. 5, 
tit. 13. Derei uxoriœ actione. L. uniq.,§ 15.) 

, » De ce moment futeonstituée en entier ce que nous appelons l'inalié-
nabilité de l'immeuble dotal. Cet immeuble ne peut plus être aliéné on 
hypothéqué ni par le mari, ni par la femme ; il fut mis à l'abri de toute 
dissipation et conservé forcément intact pour la famille. 

» On voit donc , par l'origine même de ce droit, et c'est la conclusion 
que je veux tirer de l'exposé qui précède, on voit que l'hypothèque de 
l'immeuble dotal ne peut pas être mise entièrement sur la même ligne que 
son aliénation ; qu'on avait vu plus de danger à autoriser le consentement 
de la femme àl'hypothèque que son consentement à l'aliénation ; qu'en 
conséquence l'hypothèque avait été prohibée la première à une époque où. 
l'aliénation était encore permise, et qu'il avait fallu, pour la soumettre aux. 
mêmes disposions, une loi expresse , celle de Justinien , qui s'expliquât 
formellement tant sur l'une que sur l'autre. D'où la conséquence que si 
l'on interroge seulement l'origine et les souvenirs du droit, il n'est pas 
permis de considérer l'hypothèque comme comprise nécessairement dans 
"aliénation. 

« Les principes généraux viennent confirmer cette conséquence. L'a-
liénation et l'hypothèque diffèrent entre elles : 1° par leur caractère; 2" par 
les circonstances qui les délerminent, ainsi que par le mode dont elles 
sont consenties; 3° enfin par leurs conséquences. Et sous tous ces rap-
ports on voit qu'appliquée aux immeubles dotaux, la faculté d'hypothéquer 
serait beaucoup plus dangereuse que celle d'aliéner. 

» Elles diffèrent par leur caractère. Aliéner exprime la transmission 
de propriété, et non le gage hypothécaire. L'aliénation est un acte com— 
mutalif qui est fait contre un prix reçu par la femme; l'hypothèque est 
un acte de bienfaisance , un acte désintéressé de la femme envers son 
mari, pour lequel la femme ne reçoit rien. 

«Elles diffèrent par les circonstances qui les déterminent et parle mode; 
dont elles sont consenties. L'hypothèque sera consentie le plus souvent 
pour faciliter les emprunts du mari ou pour le libérer de sa dette. La 
femme, comme disait Cujas à l'occasion de la loi romaine , y souscrira 
plus facilement qu'elle ne consentirait à l'aliénation, parce qu'elle ne sau-
ra pas en calculer les conséquences désastreuses ; elle n'y verra qu'un 
engagement temporaire sans perte de son bien ; elle comptera sur 1 ave-
nir pour payer la dette et libérer l'immeuble. L'expropriation forcée qui 
pourrait s'ensuivre ne sera pour elle qu'une éventualité dont elle n'ap-
préciera pas la portée immédiate. La paix du ménage pourra même en 
être altérée. Ne voyez-vous pas la lutte qui s'établit? Ne voyez-vous pas 
le mari taxer la femme d'opiniâtreté, parce qu'elle ne veut pas consentir 
à une simple hypothèque qui ne lui enlève pas son bien, qui faciliterait un 

contrat nécessaire au mari? Le législateur certainement n'a pas perdu de 
vue ces considérations inorales ; il a voulu donner à la femme un moyen 
d'indépendance. La loi ne nous offre-t-elle pas un exemple de cette dé-
fiance dans l'art. 109G, relatif à la donation pendant le mariage ? Bien que 
cette donation ait été faite entre vifs, la loi veut que la femme puisse tou-
jours la révoquer. Mais, en fait d'hypothèque consentie à un fiers, le 
même remède serait impossible. La défense de la loi, sa prohibition, peut 
seule protéger fc» femme (art. 1554 cV 1560). Si le contrat de mariage avait 

expressomeni» dérogé à la loi, ce sp.rait une autre question ; mais quand lej. 



contrat de mariage ne l'a pas fait, les époux ne le peuvent durant lema-
riage, même d'un commun accord, sans retomber dans le péché on-
cinel . 

» D'ailleurs ce sera le plus souvent par les sollicitations de son mari, 
seule, sans conseil, avec beaucoup moins de publicité, que la femme con-
sentira l'hypothèque; tandis que s'il s'agissait d'une aliénation volontai-
re, cet acte qui nécessite par lui-même une publicité préalable, environ-
nerait naturellement la femme des conseils de ses parens et des amis 

communs. , ,._ , 
•» Enlin, l'aliénation et l'hypothèque du fonds dotal différent par leurs 

conséquences : l'aliénation volontaire produit pour la femme un prix qui 
lui est payé, et ce prix ne peut avoir que deux destinations : 1° ou celle 
de la loi "dans le cas qu'elle exprime, emploi moral qui profite à la fa-
mille; 2" ou bien un remploi qui devient dotal;cl cela est d'autant plus 
évident dans la cause actuelle, que le contrat, qui permet l'aliénation, 
porle textuellement, ainsi que nous l'avons vu, la clause suivante : avec 
convention que les deniers provenant de la vente desdils immeubles se-
ront dotaux. Ainsi, il y a pour la femme, remplacement d'un bien par 
un autre, peut-être avantage pour elle, accroissement de valeur, de re-
venus, au pins, une légère différence, s'il y a perte; car remarquez que , 
«'agissant d'aliénation volontaire, on est libre de choisir le moment et de 
débattre la condition, tant pour l'aliénation qu'on fait du fonds dotal, que 
pour l'acquisition à laquelle on emploie les deniers dotaux pour le rem-
placer. 

» L'hypothèque, au contraire, amène bien une aliénation (et c est sous 
ce rapport qu'on peut la considérer comme comprise dans l'aliénation en 
général) ; mais c'est une aliénation forcée, sur la poursuite dès créanciers, 
par expropriation judiciaire. La femme ne peut choisir ni le moment, ni 
les conditions; il faut qu'elle les subiese. Lé prix est absorbé par les 
frais, puis par les créanciers. Ainsi la conséquence pour la femme, c'est 
l'emploi de son bien aupaiement des dettes de son mari, sans prix ni rem-
ploi, ni équivalent pour elle. Qu'on ne dise pas que la faculté d'hypothé-
quer l'immeuble dotal est comprise dans celle d'aliéner, comme le moins 
dans le plus. Si V une de ces choses est moins par rapporta l'autre, c'est 
certainement, quant au fonds dotal, l'aliénation volontaire par rapport à 
l'hypothèque. 

» Et, dans tous les cas, on ne peut conclure du moins au plus que 
lorsqu'il s'agit de choses de même nature. 

» Celle étendue des lois du moins au plus et du plus au moins, dit Do-
» mat (liv. I

er
, Sebfc 2, n°24), est bornée aux choses qui sont du même 

=> genre que celles dont la loi dispose, ou qui sont teliesque sonmotif 
» doive s'y étendre... Ainsi, ajoute-t-il après divers exemples, dans le 
» droit romain il était permis au mari de vendre le fonds doial de la fem-
» me, si elle y consentait, mais non pas de l'hypothéquer quoiqu'elle y 

» consentit. » • * 
» Un examen rapide des dispositions textuelles du Gode civil achèvera 

la démonstration. 
» L'art. 1554 est la base , le point de départ. 
» Les immeubles constitués en dot, porte cet article, ne peuvent être 

» aliénés ou hypothéqués pendant le mariage [ni par le mari ni par la 
» femme , ni par les deux conjointement, sauf les exceptions qui sui-
» vent. » 

» S'il y a convention contraire des époux , c'est une exception à la 
règle générale ; or toute exception doit être restreinte dans ses propres 
termes ; si donc les époux ont stipulé pour l'hypothèque sans rien dire 
de l 'aliénation, celle-ci n'y sera pas comprise; s'il n'ont stipulé que 
pour l'aliénation , l'hypothèque n'y sera pas comprise , sans qu'on 
puisse conclure ni de l 'hypothèque à l 'aliénation , ni de l 'aliénation à 
l'hypothèque . comme du plus au moins , ou du moins au plus , par-
ce "que de telles conclusions ne se tirent , comme dit Domat, qu'entre 
choses du même genre , et non entre choses qui diffèrent aussi essen-
tiellement. 

» On tire une objection de l'article 2124 du Code civil ainsi conçu : « Les 
» hypothèques conventionnelles ne peuvent être consenties que par ceux 
» qui ont la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent ; » d'où 
l'on conclut que la capacité d'aliéner emporte celle d'hypothéquer. Mais 
évidemment c'est là un raisonnement vicieux. L'article dit bien que pour 
pouvoir hypothéquer, il faut être capable d'aliéner ; mais il ne dit pas que 
quicohquepettf aliéner peut aussi hypothéquer . La loi romaine étaitenco-
re pins explicite. Nous trouvons au Digeste cette règle extraite de Gaïus : 
«Qiwdemplionemvendilionemqiiereapit,eliampignorationemrecipere 
potest. (Dig.depignorib. ethyp., L. 9.) Et cependant, à l'époque où cette 
règle était émise par ce jurisconsulte, le fonds dotal pouvait être aliénésrvec 
le consentement de là femme , mais il ne pouvait pas être hypothéqué. 
Ces énonciations en elles-mêmes ne peuvent donc être considérées que 
comme une généralité qui admet des exceptions , et qui certainement ne 
les exclut pas. 

» Si les lois ou les auteurs ont quelquefois étendu à l'hypothèque le 
mot aliénation, c'est eu égard à ce qu'elles ont en quelques cas d'analo-
gue, et non eu égard à ce qu'elles ont d'essentiellement différent. Voilà 
dans quel sens a été faite la définition de Coiwraus, qu'on nous a citée 

. pour définir l'aliénation in génère', latissimo sensu, comme le dit ce 
commentateur lui-même. Mais on ne doit pas oublier que toutes les gé-
néralités sont dangereuses lorsqu'on veut en tirer conclusion pour les 
spécialités; ni perdre de vue cette maxime de droit et de logique : milita 
çeneraliter accepta incautos fallcrent, « et resiringi debent ad argu-
mentum libri, undè desumpta sunt. » 

» On tire encore une objection des art. 1555, 1 556, 1558, dans les-
quels on prétend que la faculté d'hypothéquer se trouve comprise dans 
celle d'aliéner. 

«Vous remarquerez que c'est vouloir résoudre la question parla ques-
tion. En effet, la question est la même pour les articles précités que pour 
l'art. 1557 qui fait le fond du procès actuel. Il s'agit précisément de sa-
voir si, dans ces articles du Code, le mot aliénation emporte aussi celui 
d'hypothèque. 

»Jl y a plus, on peut même dire que tous les cas de» articles précités 
sont exclusivement relatifs à l'aliénation, et que leur texte serait incon-
ciliable avec l'hypothèque. Us parlent ordinairement soit de donation, 
soit de vente. On y voit que si les besoins reconnus n'exigent pas davan-
tage, on se contentera de vendre une partie de l'immeuble, ou qu'on fera 
emploi de l'excédant : ce qui ne s'applique pas à l'hypothèque. Ces arti-
cles, fussent-ils applicables, c'est-à-dire lors même qu'ils permettraient 
rhvpolhèquc, ils ne le feraient que pour les cas exceptionnels où ils per-
mettent à la femme de s'engager. La loi équivaudrait à une convention 
pour ces cas-là, mais pour ces cas seulement. 

«L'argument tiré de l'article 1508, relatif au cas d'amcublissementindé-
terminé, se relourue contre ceux qui l'ont invoqué ; car si'dans ce cas le 
mari, quoique ne pouvant pas alié. er l'immeuble ainsi ameubli, peut hy-
pothéquer jusqu'à concurrence de la somme fixée, c'est parce que le Code 
le ù\i expressément : cela tient d'ailleurs aux principes tout particuliers 
de celte sorte de clause. Mais rien de pareil n'est dit pour le régime dotal : 
lien loin delà, l'article 15G0 , par ses expressions : « Le mari lui-même 
» pourra faire révoquer l'aliénation pendant le mariage, en demeurant 
» néanmoins sujet aux dommages-intérêts de l'acheteur, s'il n'a pas dé-
3> claré dans le contrat que le bien vendu était dotal » implique tout le 
contraire. 

. » Enfin l'objection qu'on puise dans l'art. 7 du Code de commerce n'est 
pas mieux fondée. Ce Code ne dispose rien par lui-même, il renvoie sim-
plement au Code civil. L'objection est donc une pétition de principe, il 
faut revenir au Code civil et à ce qu'il permet. 

» L'arrêt attaqué de la Cour royale de Lyon suppose 'que le Code n'est 
que la traduction de l'édit de 1 604. Ainsi , parce que cet édit existait com-
me usade local à Lyon, il serait devenu le droil commun du pays où le 
régime dotal a existé ; ou bien l'arrêt suppose apparemment que l'édit 
continue à faire dans le ressort de Lyon, une exception locale au Code 
çivii , comme jadis à la loi Julia. 

» Non ! il n'en est pas ainsi. La grande pensée du Code civil, en matière 
de contrat de mariage , a été de conserver à chacun la possibilité de suivre 
les mœurs et les habitudes de son pays , le préjugé des familles ; mais 
pour cela , il faut que le contrat de mariage ait réglé , par des conventions 
expresses et formelles , les conditions particulières que les parties ont 
voulu adopter; sinon elles restent dans le droit commun. 

» Sous l'empire même des Coutumes, l'usage local n'étendait pas son 
empire sur les biens situés en dehors de la localité. Si la femme normande, 
par exemple , s'obHgeaMParis, l'engagement pouvait être valable à Paris"; 
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mais en Normandie, pour les Liens qufy étaient situés , la coutume dé-

fendait son territoire : le statut réel protégeait la propriété.» 
» L'édit de 10C4 , spécial pour les Lyonnais , n'a pas eu un effet plus 

étendu; il abroge formellement la loi Julia, mais c'est comme un privilège 
local, privilège de marchand, privilège forain , concédé à la ville de Lvon 
dans un but tout mercantile, pour faciliter ses transactions commerciales, 
à la sollicitation de son prévôt des marchands ; il abroge la loi Julia en 
ces termes : 

« A ces causes, avons dit, statué et ordonné que toutes les obligations 
u qui se passeront à l'avenir, sans aucune force ni violence, par les fem-
» mes mariées dans notre dite ville de Lyon, pays de Lyonnais, Màcon-
» nais, Forez et Beaujolais, soient bonnes et valables, et que, paricelles, 
» les femmes aient pu par le passé, et puissent à l'avenir obliger valablc-
» ment, sans aucune distinction, tous et chacun leurs biens dotaux et pa-
» raphernaux, mobiliers et immobiliers, sans'avoir égard à la disposi-
» lion de la loi JULIA, que nous avons abrogée et abrogeons à cet 
» égard Si donnons en mandement... » Il faudrait donc, selon l'arrêt 
attaqué, reconnaître que l'ordonnance de 1C04 agit encore aujourd'hui 
comme alors, et qu'elle abroge le Code civil comme la loi Julia. 

» Non, Messieurs, le droit commun , le droit pour tous, c'est le Code 
civil. CeCodeaun sens propre que les anciens statuts locaux ne peuvent 
altérer ni faire varier dans les diverses parties du royaume. Or, il n'est 

Ï
ias vrai que le Code civil ait confondu l 'hypothèque et l'aliénation. Il 
es a textuellement précisées toutes les deux lorsqu'il a voulu étendre ses 

dispositions à l'un comme à l'autre de ces actes. Tels sont, non-seule-
rnent l'art. 1554 pour l 'immeuble dotal , mais encore les art. 12S , 217 , 

457, 484, 499, 513, relatifs aux immeubles des absens, de la femme ma-
riée, des mineurs, mineurs émancipés, interdits ou majeurs soumis à 
un Conseil judiciaire, cas pour lesquels la loi a fixé elle-même le mode à 
suivre lorsqu'on veut hypothéquer ces biens (art. 212G). Les art. 2iG4ct 

21 G5 ont établi des formes spéciales et conservatrices du droit de la fem-
me , lorsqu'il s'agit simpleme.it de restreindre son hypothèque sur les 
biens de son mari ; ainsi , elle ne pourrait lui donner main-levée de 
l'hypothèque qu 'elle a sur les biens à lui , et elle pourrait hypothéquer 
tous ses biens propres à elle. La contradiction n'est pas admissible. tte-
marquez, d'ailleurs, que les jurisconsultes qui ont coopéré à la rédac-
tion du Code civil , si versés pour la plupart dans l'étude de la législa-
tion romaine, n'ignoraient pas la distinction de la loi Julia, de fundo do-
tali; et que cette loi a été nommée plus d'une fois dans celte discussion, 
à la vérité , sans applicatio.i à la question du procès actuel. Enlin , y 
eùt-il doute, n'est-ce pas le cas d'appliquer cette maxime de la loi ro-

de jure 

dans les cours publics par les professeurs que rétribue 
vernement, commet-il le délit de contrefaçon?

 e Sou-

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 5 juin i 

a fait connaître avec étendue les plaidoiries prononc'
 rnier

> 

M
e
 Marié, avocat des professeurs de l'Ecole de droil p- i

 S par 

Bern er, avocat de M. Ebrard, libraire, rue Saint-Jacques ̂  ̂  

Nous avons rapporté le texte du jugement qui a reconn 

y avait contrefaçon dans l'action de publier les cours sans 1 ^ " 
senlement des nrofesseurs. et oui. en r-.nnsp fllinnon des professeurs, et qui, en conséquence,

 a
 cond

 00 

M. Ebrard à 100 fr. d'amende, à la confiscation des exem p
;,Vi 

saisis, à l'impression du jugement au nombre de 50 exem,n'
aires 

COQ. 

né 

maine : In ambiguis melius est pro dotibus respondere (Dig 
dolium, L. 70 ) ? » 

En conséquence , M. le procureur-général conclut à la cassation 

de l'arrêt du 17 juillet 1834 5 il conclut également, par les mêmes 

motifs de droit , à la cassation de celui du 17 février 1835 , en 

faisant remarquer qu'il ne contient aucune interprétation du con-

trat de mariage des époux Escoffier. 

La Cour , après un long délibéré , a rendu , au rapport de MM. 

de Broë et Tripier , les deux arrêts dont voici le texte complet : 

l rc ESPÈCE. 

Vu les articles 1387, 1554 et 1557 du Code civil, 
Attendu qu'il est reconnu et constaté en fait, par l'arrêt attaqué, que, 

par leur contrat de mariage du 27 avril 1 Si 3, les époux Glise ont déclaré, 
1° se marier sous lerégime dotal, tel qu'il est déterminé par le Code civil 
et 2° que la future épouse se réservait d'aliéner ses immeubles dotaux, 
conformément à l'article 1557 du Code civil, avec convention que les de-
niers provenant de la vente seraient dotaux ; 

Attendu que la seule question du procès est desavoir si la faculté sti-
pulée dans le contrat de mariage d'aliéner l'immeuble dotal, comprend, de 
droit, la faculté de l'hypothéquer; 

Attendu que le régime dotal, tel qu'il est déterminé par le Code civil 
quant aux biens, a pour règle générale (article 1554) que les immeubles 
constitués en dot ne peuvent être aliénés ou hypothéqués pendant le ma-
riage, ni par le mari, ni parla femme, ni par les deux conjointement, sauf 
les exceptions établies par la loi; qu'après l'exception introduite en fa-
veur de l'établissement des enfans (articles 1555 et 1556), le Code n'en ad-
met aucune autre que la faculté conventionnellcrd'aliéner, réservée parle 
contrat de mariage (article 1557); 

Que les exceptions aux règles générales posées par les lois sont de 
droit élroit et ne doivent pas être étendues d'un ca,s à un autre ; 

Que l'aliénation et l'hypothèque du bien dotal diffèrent essentiellement 
entre elles, tant par leur nature et leur caractère que par leurs effets; 

Que la vente met à la disposition de la femme un prix qui représente 
le bien vendu et dont elle peut effectuer un remploi utile; tandis'que l'hy-
pothèque que consent la femme, simple caution du mari, expose sa dot à 
un péril sans compensation, puisqu'elle peut opérer la diminution ou 
même la perte totale de l'immeuble, jusqu'à concurrence de la créance 
hypothéquée ; qu'en outre, par la nature des choses, la femme, séduite par 
l'espérance de l'extinction prochaine de la dette à.laquelle elle s'obligerait, 
sera toujours plus facilement entraînée à consentir à une hypothèque 
qu'à une vente; 

Qu'il résulte de ce qui précède qu'on ne peut faire résulter de l'article 
1557, sans étendre les effets légaux de sa disposition et méconnaître son 
esprit, que l'autorisation d'hypothéquer le bien dotal soit comprise im-
plicitement dans celle de l'aliéner, lorsque surtout le législateur a distin-
gué ces deux facultés dans l'arlicle 1554 ; 

Attendu que la loi directe sur une matière étant la véritable règle de 
cette, matière, on ne peut tirer aucune induction applicable à l'espèce de 
l'article 2124 du Code civil au titre des hypothèques, ni de l'article 7 du 
Code de commerce qui est, au surplus, sans application à la femme qui 
n'est pas marchande publique; 

Attendu que la dislinctionentrcl'aliénalion et l'hypothèque est conforme 
au droit romain, d'où notre régime dotal tire son origine, puisque les dispo-
sitions de ce droit Interdisaient l'hypothèque du bien dotal, à l'époque 
même où il en autorisait l'aliénation ; 

Qu'en admettant que les parties puissent convenir, dans le icontrat de 
mariage, par dérogation aux principes du régime dotal et par application 
des dispositions de l'article 1387 du Code civil, que la femme se réserve la 
faculté d'hypothéquer ses biens dotaux, il serait indispensable que la sti-
pulation fût expresse et positive, ce qui n'est point dans l'espèce; d'où il 
suit qu'en décidant en pur droit que la faculté conventionnelle d'aliéner 
comprenait!;! faculté d'hypothéquer les immeubles dotaux d'une femme 
mariée sous lerégime dotal, lorsque le contrat de mariage n'en contient 
point la stipulation claire et précise, l'arrêt attaqué a formellement violé 
les lois précitées ; 

La Cour casse. 

2 e ESI'ÈCE. 

Attendu que l'arrêt dénoncé n'a pas déclaré, en fait, et par voie d'in-
terprétation du contrat de mariage des époux Escoffier, que leur inten-
tion avait été de stipuler la faculté d'hypothéquer les biens dotaux de la 
femme ; 

Qu'il a décidé, en droit, que la réserve de la faculté d'hypothéquer les 
immeubles appartenant à la femme, est plutôt la restriction que l'exten-
sion du droit de les aliéner, et que la faculté réservée à la future épouse, 
conformément à l'art. 1557 du Code civil, de vendre, de céi'-'r et autre-
ment aliéner ses immeubles, lui conférait capacité pour souscrire le cau-
tionnement solidaire et hypothécaire contenu dans l'obligation du 27 jan-
vier 1823 ; 

(Le reste comme à l'arrêt précédent.) 
La Cour casse. ' . 

et aux frais pour tous dommages-intérêts. P'aires, 

M. Ebrard ayant interjeté appel de cette décision, un aud t • 

immense, s'est porté à la chambre correctionnelle rfp , '
01r

e 
royale.

 la Co
«r 
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C
 Berryer a reproduit avec beaucoup de verve, et en les n ' 

tant sur un jour nouveau, les moyens qui avaient été présenta'
1
'' 

vantla pelice correctionnelle en faveur des sténographes et d i 
éditeur. eleur 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, qui, devant les premiers juges s"i 

borné à prendre de simples conclusions, en annonçant qu'il ■ 

servait la réplique devant la Cour royale, a rempli cette tâche d T 
manière la plus brillante.

 e
 k 

Me Marie a présenté quelques observations pour les nrofp
ec 

de l'Ecole de droit.
 ebseur

s 

■ M e Berryer a fait une chaleureuse réplique. , 

M. Glandaz, substitut du procureur-général, a reconnu au' 

principe tout discours public, tel que les leçons d'un professeur ^ 

les plaidoiries d'un avocat, peuvent être sténographiés etinséré~°
U 

entier ou par extrait dans les journaux ; mais il n'en est nas *A 

même si l'on en fait un corps d'ouvrage. On porte alors atteinte 

la propriété des auteurs, et ils ont droit de former une plainte * 
contrefaçon.

 Ctt 

M. l'avocat-général a répondu aux objections tirées de ce qu'
u 

discours improvisé ne laissait point de traces saisissables, qu'ilétat 

par conséquent impossible de constater le fait matériel 'de la cou 

trefaçon, et de ce qu'enfin il y avait eu impossibilité, de satisfaire à 

la loi de 1793, qui exige'le dépôt de deux exemplaires de l'édition 

originale à la Bibliothèque royale. Il a répondu avec le texte d'un 

arrêt de ia Cour qui remonte à 1817, et avec l'opinion du célèbre 
Merlin. 

Par tous ces motifs, l'organe du ministère public a conclu à la 
confirmation du jugement. 

La Cour a mis la cause en délibéré, et renvoyé à jeudi le pro-
noncé de son arrêt. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Jacquinot-Godard. ) 

Audience du 24 juin. 

L'éditeur qui fait recueillir, par des sténographes, des leçons données 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M Agier. ) 

Audience du M juin 1836. 

ACCUSATION D'iNCENBIE CONTRE LES ÉPOUX SAINT-AUBIN. 

Dans la nuit du 24 au 25 janvier dernier, vers minuit, un vio-

lent incendie éclala dans des bâtimens de construction très lé-

gère , situés boulevard du Temple, 45 , et appartenant à un sieur 

Matignon. Ces constructions étaient habitées par une dame Lou-

lin , tenant un cabinet de lecture ; par une marchande d'oiseaux, 

nommée Cassarino , et par les époux Saint-Aubin, qui y tenaient 
un magasin de bonneterie. 

Le feu sortait par les volets- de la boutique des époux Saint-

Aubin. Des passans furent les premiers qui donnèrent l'éveil; on 

enfonça les portes , et l'on put s'assurer que les époux Saint-Au-

bin n'étaient point dans leur logement. Cetle circonstance et plu-

sieurs autres observations qui semblaient annoncer que lè feu 

avait été mis à dessein , éveillèrent l'attention de la justice. Une 

instruction fut suivie contre les époux Saint-Aubin ; et par suite 

de eette instruction, ils comparaissent aujourd'hui devant la Cour 
d'assises , sous l'accusation , savoir : 

1° Albert-Jean-Baptiste Saint-Aubin, d'avoir mis volontairement 
le feu à des édifices servant d'habita'ion ; 

2° La femme Saint-Aubin , de s'être rendue complice du môme 
crime , en aidant et assistant son mari avec connaissance de cause 

dans les faite qui l'ont préparé et facilité. 

A dix heures et demie les accusés sont introduits. Leur air tran-

quille, leur contenance assurée semblent contraster avec la gravité 

de l'accusation contre laquelle ils sont appelés à se défendre. 

Saint-Aubin est assisté de M
e
 Lévesque, et la femme St-Aubin, 

de M" Ledru-Rollin. 

Le premier accusé déclare se nommer Albert-Jean-Baptiste 

Saint-Aubin, âgé de 30 ans, bonnetier, demeurant à Paris , boule-
vard du Temple, n° 45. 

La seconde accusée se nomme Marie-Angélique-Desirée Saint-
Aubin, âgée de 29 ans, bonnetière. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. M. 

le président fait retirer la femme Saint-Aubin et procède à l'inter-
rogatoire de Saint-Aubin. 

D. Vous étiez marchand bonnetier. Vous aviez fait de mauvaises 

affaires? — R. Oui, Monsieur. Je me suis trouvé embarrassé deux 

fois; mais il n'y a pas eu de faillite. Mon commerce est maintenant 
au nom de ma femme. 

D. Depuis combien de temps? — R. Depuis environ dix-huit 
mois. 

D. Cependant il paraîtrait que depuis que votre femme est à la 

tête des affaires, vous avez fait un billet en votre nom. Comme" 

expliquez-vous cette circonstance? — R. C'était un vieux billes 

en paiement duquel j'ai donné 35 francs et deux paires de bas. 

D. La veille du jour de l'incendie , vous aviez renvoyé voire 

domestique? — R. Nous avions envové notre domestique foW 

payer les mois de nourrice dus pour notre second enfant, et savoir 

en même temps comment se portai! l'enfant. 

D. Il semble qu'il était plus naturel et moins coûteux d'envoyer 

l'argent par la diligence ?— R. Cette bonne était du pays même ou 

notre enfant était en nourrice ; elle nous avait demandé à aller vo 

ses parens ; nous le lui avions accordé , et en même temps , nou» 

lui avions remis l'argent que nous devions à la nourrice. 

D. Vous aviez deux commis. Comment se fait-il que le diin^ 

che, jour de l'incendie, ni l'un ni l'autre n'ait dîné chez >'°,us . 

R. L'un des commis était de sortie ce jour là; quant à la
ul

 ' 

comme nous n'avions pas la bonne ce jour-là, nous lui avions p 

mis d'aller dîner dehors. 

D. A quelle heure avez-vous dîné ? — R. A 6 heures 1/2. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. Ma femme est sortie v^ 

7 heures et demie , et moi je suis resté à la maison; je suis s 

ensuite vers 11 heures et demie pour aller joindre ma femme 

son cousin. -,
 v

 avait 
D. Y avait-il du feu chez vous?— R. Oui, Monsieur; uj 

du feu dans la cheminée. ■ ^ 

D. L'instruction constate au contraire qu'il n'y avait pas de 

dans la cheminée. On a trouvé dans la cheminée des combus 

qui non seulement n'étaient pas enflammés, mais qui même e ' 
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 C'est une erreur ; il y avait du feu dans la cheminée , 
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 \r riant avez-vous couvert le feu, comme cela e t 

D. E«
s
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r
RNon, Monsieur, je l'ai laissé comme il était. 

'
usa

f̂ miP vous avez éteint le gaz, avez-vous allume une n lorsque vous avez eiei 

?\ u Oui, Monsieur 
n L'a vez-vous éteinte avant que de sortir? 
D

 ,mé la chandelle 

une chan-

JÀ. Oui, Monsieur, 

vous aviez éteint la 

— R. Oui, Monsieur. 
R. Pour 30,000 francs de marchandises, 

j-
ai

 souine .a présent déclaré que vous aviez éteint h 
^JZSShJyo^M^som^i-t. Oui, Mon. 

chandelle,,f éteinte en la soufflant. 
fi

p
r
OùavSous placé la chandelle en sortant? — R. Sur le 

^t^leSntl II est constaté par les déclarations des pom-
„ ,e ce n'est pas de ce côté que l'incendie a commence. 

Krfnrocat-qénéral : Votre femme est sortie à sept heures et 
, v - vous n'êtes sorti, vous, qu'à onze heures. Qu avez-vous 

tTde sept heures et demie à onze heures? - R. J'ai gardé le ma-
Ain et i'ai relevé les marchandises. 

g n Vous êtes sorti à onze heures. A quelle heure etes-vous ar-
• " rue de la Verrerie chez votre parent ? — R. A onze heures et 

demie à peu près. 

n A quelle heure êtes-vous revenu sur le boulevard pour ren-

trer chez vous ? — R. H était minuit et demi . 
D II paraît que vous étiez pâle, et que vous étiez très trouble ? 

R C'était bien naturel à la vue de l'incendie. 
Vous aviez enlevé beaucoup d'effets peu de temps avant l'in-

rendie? - -R- Non, Monsieur. 
D Trois jours avant vous aviez acheté de la paille ? — R. Ma 

femme avait effectivement fait acheter de la paille pour garnir une 

paillasse. 
p. Vous étiez assure? 

D. Pour combien ? -
et 5.000 fr. de mobilier 

M. l'avocat général •■ Vous aviez des livres comme commerçant? 

— R. Oui. 
D. Où sont-ils ? — R. Une partie des livres a été brûle : ce qui 

a été sauvé est déposé au greffe. 
Un juré ■. L'accusé avait-il fait un inventaire au mois de janvier? 

— R. C'était le 23 mars de chaque année que je faisais mon in-
ventaire. . 

Un juré : L'accusé pourrait-il dire dans quelle position il se 
trouvait lorsqu'il a soufflé la chandelle ? 

L'accusé entre dans un détail de localités que nous ne pouvons 
reproduire d'une manière intelligible. 

M. le président : Vous dites aujourd'hui que vous aviez soufflé 
la chandelle avant que de sortir, et cependant d'abord vous aviez 
déclaré que peut-être le feu avait été mis par une chandelle que 
vous auriez laissée allumée; c'est l'explication que vous-même et 
votre femme donniez dans les premiers momens à tout le monde : 
le feu, disiez-vous, aura été mis par une chandelle qui était restée, 
allumée? — R. C'est une erreur : ma femme s'est trompée si elle 
l'a déclaré. J'ai dit que c'était peut-être cette chandelle soufflée par 
moi dont les étincelles avaient pu mettre le feu. On aura pu con-
fondre. 

La femme Saint-Aubin est introduite. 
M. le président : Vous étiez depuis 22 mois à la tête du com-

merce de votre mari? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous étiez séparée de biens. Les créanciers avaient-ils con-

naissance de l'arrangement par suite duquel vous étiez placée à la 
tête des affaires? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vos affaires étaient-elles en bon état?— R. Oui, Monsieur. 
D. Le contraire semble établi. — R. C'est une erreur; nos affaires 

sans être brillantes n'étaient pas en mauvais état. 

D. Combien aviez-vous d'argent en caisse au moment de l'incen-
die? — R. Nous avions un billet de 1000 fr., un de 500 fr. et en-
viron 80 fr. en argent, soit en pièces de cinq francs, soit en mon-
naie. 

D. A quelle heure êtes-vous sortie le soir? — R. Vers huit heu-
res. Je me suis rendue chez M. Le Turc, mon cousin, rue de la 
Verrerie. 

D. A quelle heure votre mari est-il venu vous chercher? — R. 
A onze heures et demie. 

' D. A quelle heure êtes-vous revenus ? — R. A minuit et demi 
ou une heure moins un quart. 

D. Cependant des témoins déclarent qu'il était une heure et de-
mie lorsque vous êtes arrivés sur le boulevard? — R. Ces person-
nes se trompent ; il était minuit et demi ou minuit trois quarts. 

D. N'avez-vôus pas déclaré sur le boulevard, à plusieurs per-
sonnes, que votre mari vous avait dit que le feu avait probable-
ment été occasioné par une chandelle qu'il avait laissée allumée 
«ans le magasin ?—R. Je sais bien qu'il m'a parlé d'une chandelle. 

D. Comment était composé votre lit? — R. D'un matelas, d'un 
S3mmier, d'un traversin, de deux oreillers, de deux couvertures. 

D. Vous savez qu'on a retrouvé votre lit presque intact.Le som-
mier avait été en quelque sorte frisé par le feu ; mais on n'a re-
trouve ni lemaletas, ni les draps, ni les couvertures, ni le traver-
sin, m les oreillers ; et s'ils avaient été brûlés, on n'en aurait re-
'rouve des traces. Expliquez comment le sommier de crin a été 

peine touché, tandis que le matelas aurait été consumé en 
Hier. — R. j

c
.ne peux vous expliquer cela, 

com
 GÙ

\
 placez

-vous votre linge et vos vfitemens? — R. Dans ma 
mmode et dans une armoire.— D. Vous savez que dans l'armoire 

,iuans la commode, on n'a retrouvé que des chiffons?—R.I1 y avait 

avaiM
 mp

 v
 uue

 '« blanchisseuse n'était venue ; de sorte qu'il y 
^ clans 1 armoire beaucoup de linge sale ; il y avait cependant 

armoire du linge de ménage et des paires de draps qui ne se 
s°nt plus retrouvés. 

^incendieV'
 A

"
t

~
on cons

taté que des vols aient été commis pendant 

iJLïftU~?tollin: 11 résulte de
 l'instruction que des vols ont été 

chezlëlnlu .
dame

 Cassai'inoet la demoiselle Castro, voisines 
'« lesquelles le feu s'est communiqué. 

Ke \i\ltr r<Sule
,
nt : 11 paraît que l0rsc

I
ue

 vous êtes arrivé sur les 
demande n»r i

 ie
,ï

&us n 'ayez pas éProu *é d'émotion.—R. Je vous 
Lad

 P on
'
Monsicur

 5 J
e
 Pacageais le chagrin de mon mari, 

nonce riuf^V*
Aubin se tro

"ve indisposée. M. le président a  .„ r— „, jjn;nlucm, an-
. ^ue 1 audience est Suspendue. 

tio
«>ues témoinf "^"^

 à 2 heUrGS
 ^

 0
"
 procede a Vauâ

'
1 
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D. Avez-vous vu sortir de la maison d'autres effets? — R. Oui, 
j'ai vu sortir une malle , et un lit de sangle. 

D. D'oùjprovenait ce lit de sanglé ? 

La femme Saint-Aubin : Il était dans une soupente où cou-
chait la bonne. 

D. N'y avait-il pas un matelas dans cette soupente ? 
La femme Saint-yJubin Oui, Monsieur. 
M. l'avocat-général .- Ce pouvait être ce matelas. 
Le sieur Marchand .- Je revenais avec un ami : passant sur le 

boulevard, nous avons aperçu le feu , nous nous sommes appro-
chés. Mon ami a donné un coup de pied dans la porte : elle est 
tombée et nous l'avons retirée des flammes. Un peu plus tard on a 
pu pénétrer dans la maison. Je ne me rappelle pas avoir vu sortir 
de matelas, mais j'ai vu une malle tomber d'une soupente. 

M. Mottard-.- Je suis voisin des époux Saint-Aubin. J'ai été ré-
veillé vers une heure par les cris au feu! On frappait à grands coups 
dans ma porte, je me levai bien vite, et je vis que le feu sortait de 
la boutique des époux Saint-Aubin. Je rencontrai bientôt M. Saint-
Aubin, je lui demandai s'il avait chez lui quelqu'un qui pût courir 
des dangers, il me dit qu'il n'y avait personne. Il était dans un très-
grand chagrin, il pleurait très-fort. Je lui demandai s'il était assuré, 

il me répondit que oui, mais qu'il n'était assuré que pour peu de 
chose, ayant diminué le montant de son assurance depuis l'année 
précédente. . • 

• M. Haymonnet, commissaire de police, s'est rendu sur les lieux 
peu de temps après l'incendie. « Le lit, dit-il avait été peu endom-
magé par le feu. Il me paraissait que les matelas supérieurs et les 
couvertures avaient été enlevés ; il n'y avait pas de rideaux aux 
fenêtres ; je fis enfoncer les meubles, le secrétaire, la commode et 
l'armoire. Je remarquai que ces meubles ne contenaient que des 
objets sans valeur ; je n'y trouvai aucune pièce de monnaie. Tou-
tes ces circonstances - réunies me firent penser que le feu. avait été 
mis volontairement. Je desirais avoir quelques renseignemens sur 
ce qu'avaient pu devenir le matelas et les rideaux ; je demandai le 
sieur Saint-Aubin, il n'était pas là. J'allai auprès de la dame Saint-
Aubin, qui s'était réfugiée chez un confiseur voisin. Je fus fort 
étonné de trouver la dame Saint-Aubin un livre à la main, c'était 
même un livre anglais ; je lui manifestai ma surprise et lui dis 
qu'elle ferait bien mieux de me donner des renseignemens que de 
s'occuper à lire dans un moment pareil. 

M. le président ■. Femme Saint-Aubin, votre conduite est incon-
venante. Je vous vois montrer le poing au témoin, même les dents, 
pourquoi ces signes d'impatience ? 

La femme Saint-Aubin : Je n'ai pu me contenir en entendant 
dire une pareille fausseté. 

Me Ledra-Rollin : Il est fort extraordinaire que M. le commis-
saire de police n'ait pas constaté dans son procès-verbal une cir-
constance aussi remarquable, et qui lui paraissait aussi accusa-
trice. 

M. le président •. M. le commissaire, dans son procès-verbal, n'a 
constaté que des faits, il n'avait pas à parler de cette circonstance 
que d'ailleurs il aurait pu oublier. 

Me Ledru-Rollin : Lorsque des témoins viennent- ici déposer 
défaits favorablesauxaccusés, faits dont ils n'avaient pas déposé dans 
l'instruction, on ne peut comprendre qu'ils aient oublié telle ou 
telle circonstance Si au contraire un témoin vient déclarer pour la 
première fois un fait qui est contre les accusés, on trouve tout sim-
ple, au contraire, que la mémoire lui soit revenue. Pourquoi donc 
ces deux manières de voir les choses! 

Un débat sans intérêt s'engage ici entre la dame Saint-Aubin, 
le témoin, M. le président et les défenseurs, à l'occasion du livre 
anglais. 

M. l'avocat-général •. Femme Saint-Aubin , il n'y avait pas de 
rideaux dans votre chambre ? 

La femme Saint-Aubin ; Les rideaux étaient chez la blanchis-
seuse. 

M. Haymonnet : Cela a été constaté : les rideaux étaient en effet 
chez la blanchisseuse. 

Le témoin continue : Je connaissais depuis assez long-temps M. 
Saint-Aubin, il était d'un caractère fort doux et était aimé dans le 
quartier. J'avais eu d'abord bonne opinion de lui; mais une circons-
tance dont j'ai eu connaissance ensuite dans l'exercice de mes fonc-
tions, a changé tout-à-fait l'opinion que j'avais de sa probité. 

Un juré : Le comptoir qui se trouvait dans te magasin a-t-il 
été brûlé tout-à-fait ? 

Le témoin : Non. Le comptoir avait été attaqué par le feu, mais 
le tiroir était intact , il n'y avait rien absolument dans ce tiroir, 
aucune pièce de monnaie. (Sensation.) 

Le juré : L'action du feu a-t-elle été assez forte pour que des 
billets de banque, qui auraient été placés dans ce tiroir, aient pu 
être brûlés? 

Le témoin -. Non. Le comptoir avait été brûlé en partie, mais je 
répète que le tiroir était .intact. J'ai fait balayer avec soin , j'ai 
cherché moi-même dans les ordures et dans tous les résidus de l'in-
cendie, et je n'ai trouvé aucune pièce de monnaie. 

Le juré .- Comment le témoin a-t-il ouvert le tiroir ? 
Le témoin-. Le tiroir n'était pas fermé. 
D. Le tiroir aurait-il donc été forcé? 

L'accusé Saint-Aubin : Je me rappelle que j'avais fermé le ti-
roir , mais j'avais laissé la clé après. (Mouvement.) 

M. le président ■• Cela est fort extraordinaire. Ce tiroir , sui-
vant vous, contenait 1,500 fr. en billets de banque, plus 80 fr. en 
numéraire ; je répè'e qu'il est fort extraordinaire , que sortant de 
chez vous, vous ne fermiez pas ce tiroir qui renfermait, en quelque 
sorte, votre trésor; ce n'est pas là la conduite d'un négociant qui 
a de l'ordre. 

M. Dupré , capitaine aux sapeurs-pompiers : Averti par un 
cocher de cabriolet qu'un incendie se manifestait sur le boule-
vard du Terhple , je m'y transportai. Le magasin de M. St-Aubin 
était en feu ; la flamme sortait par les fenêtres. 

M. Vavocat-général ■■ La boutique était en feu , et vous l'avez 
traversée... 

Le témoin •■ Nous ne sommes pas incombustibles. (On rit.) 
M. l'avocat-général ■■ Sans doute , mais comme vous êtes forts 

courageux, ma question n'avait rien d'extraordinaire. (Légers 
murmures d'approbation. ) 

M. le président. Vous avez pénétré dans la chambre à coucher, 
dans quel état était le lit? — R. Sur le lit se trouvait une couver-
ture complètement consumée , au-dessous était un sommier, mais 
qui n'avait été que fort peu endommagé par le feu , le crin brûlant 
très-difficilement. 

M. le président : Avez-vous remarqué entre cette couverture 
brûlée et ce sommier des vestiges d'un matelas ? — R- Non , un 
matelas brûle fort lentement , et d'ailleurs si un matelas eût été 
consumé on en aurai t trouvé des traces. Je me rappelle même qu'en 
voyant le lit dans cet état je pensai que M. Saint-Aubin se trou 

TRIBUNAUX ETE AN GERS. 

ANGLETERRE. — Coun DES CÛMMON PLKAS. 

Audiences des 22 et 23 juin. 

Procès de lord Melbourne en conversation criminelle. — 
Acquittement. 

Ce procès si long-temps annoncé contre le chef actuel du cabi-
net britannique s'est enfin ouvert, le mercredi 22, devant la Cour 
des common pleas, présidée par lord Tyndall. 

Une foule immense s'est précipitée , dès l'ouverture des portes, 
dans l'étroite enceinte du prétoire. On assure que des billets d'en-
trée se sont vendus jusqu'à 5 souverains d'or (125 à 130 fr.). 

Sir Robert Peel, ministre de l'intérieur dans l'ancien cabinet 
tory, et M. Grassey, autre membre du parlement, appelés à faire 
partie du jury, se sont abstenus. 

M. Wilson Follett, avocat du plaignant, l'honorable Georges 
Chapel Norton, expose que M. Norton, héritier présomptif du 
lord Grandley , a épousé en 1823 la fille du célèbre Sheridan. 
Cette jeune personne, âgée de 19 ans, réunissait aux perfections 
de son sexe les grâces de l'esprit héréditaire dans sa famille. 
M. Norton n'avait que 27 ans; en 1827, ils curent un premier 
enfant. 

Le jeune couple eut le malheur de trouver un protecteur dans 
la personne de M. William Lamb vicomte Melbourne. 

C'est sous'le nom de Lamb que l'on vit chez tous les marchands 
d'estampesun portrait charmant de lord Melbourne encore enfant, 
d'après un tableau de Lawrence. Devenu premier ministre, le vi-
comte Melbourne fit nommer son protégé chef d'un des bureaux 
de police de Londres. Les devoirs de sa place le retenaient depuis 
neuf heures du matin jusqu'à sept du soir et fréquemment plus 
tard encore. Lord Melbourne profitait de l'absence du mari pour 
rendre des visites assidues à la jeune et belle mistriss Norton. Ces 
visites sont de nature à fournir des preuves telles que les exige la 
loi anglaise pour établir la conviction d'un quasi-déiit. Ce n'est pas 
sans dessein que ces lois ont qualifié de conversation criminelle l'a-
dultère qui partout ailleurs entraînerait des peines corporelles des 
plus sévères. Il suitit d'établir un commerce qui trouble la paix du 
ménage. Il ne s'agit en effet que d'une indemnité pécuniaire, faible 
réparation pour une aussi cruelle offense. Le jury ne trouvera donc 
point excessive la somme de 10,000 livres sterling ( 250 à 300,000 
francs), demandée à titre de dommages et intérêts. 

L'avocat du plaignant a produit trois lettres-missives de la 
main de lord Melbourne ; leur contenu en lui-même est insigni-
fiant; mais l'absence des formules de la politesse la plus vulgaire 
démontre une familiarité intime. 

L'avocat a prévu l'objection tirée du refroidissement de M. 
Norton pour sa femme , et du parti qu'il avait pris de s'éloigner 
d'elle ; mais lord Melbourne n'aurait été que plus coupable en 
profitant de cette circonstance. 

Plusieurs domestiques, Annette Elliots et Elisa Gibson , dépo-
sent que lord Melbourne faisait des visites fréquentes , et qu'elles 
duraient souvent deux ou trois tfeures. 

Thomas Bulleman, domestique congédié par mistriss Norton, 
dépose qu'il a souvent porté des billets de cette dame au ministère 
de l'intérieur ou à l'hôtel de South-Street; le noble vicomte ne 
tardait pas à venir aussitôt après. 

Les débats continuaient au moment du départ du courrier ex-
traordinaire qui contient ces détails. 

Le journal de Paris annonce ce soir, d'après une dépêche té-
légraphique, que le verdict du jury a complètement acquitté lord 
Melbourne. 

vant peut-être mal dans ses affaires avait vendu ses matelas , et que 
par une mauvaise honte il ne voulait pas en convenir. 

L'audience est levée à 6 heures. 

CHRONIQUJ 

DEPARTEMENS. 

M. Jean-Pierre-Amédée Siochan de Kersabiec , âgé de 27 ans, 
propriétaire à Nantes , condamné à mort pour participation aux 
derniers troubles de l'Ouest en, 1832, s'est présenté volonlaire-
ment le 21 de ce mois devant la Cour d'assises de la Loire-Infé-
rieure , à l'effet de purger sa contumace. 

M. Démangeât , procureur du Roi , a prononcé ces paroles re-
marquables -. 

« En 1833 , je pris la parole pour requérir contre M. Dunstan 
de Kersabieck , cousin-germain de l'accusé , et contre M. Boussi-
neau. Leur peu d'importance dans les rassemblemens , fit que 
j'insistai peu dans mes réquisitions. Depuis , le temps a marché , 
et la culpabilité , s'il y a eu culpabilité ( la culpabilité ne peut ja-
mais résulter que d'un jugement ; jusque là il n'y a que préven-
tion ) la culpabilité s'est affaiblie pour ceux qui se présentent , 
comme pour ceux qui pourront se présenter à l'avenir. » 

Défendu par M e Besnard de la Giraudais, M. Amédée de Ker-
sabiec a été acquitté et mis sur-le-champ en liberté. 

— La Cour d'assises de Troyes a entendu , le 22 juip , les der-
niers témoins dans l'afiaire relative au crime de parricide commis 
sur la veuve Tribouley , octogénaire. (Voir la Gazette des "Tri-
bunaux du 17 au 24 juin. ) 

Un témoin qui a rapporté la conversation dans laquelle Abel 
lui avait dit : « Les Juneau sont bien heureux ; on ne guillotine 
plus, a déclaré qu'il lui avait répondu : On ne guillotine plus , on 
rogne. » Et comme il répétait pour la seconde fois celte expression 
par. trop pittoresque , M. le président a manifesté un profond sen-
timent de dégoût , et l'a engagé à se taire. 

M" Masson , défenseur d'Abel', a donné lecture de deux certi-
ficats délivrés par les anciens maîtres de ce jeune homme , dans 
lesquels ils rendent le plus éclatant hommage à sa bonté , à sa 
probité, à la douceur de son caractère , et manifestent un grand 
étonnement de le voir en butte à une accusation qpe ses bons an-
técédens ne permettaient pas de prévoir. 

M. le procureur du Rci a consacré à son réquisitoire tout le 
reste de l'audience ; il a conclu à ce que tous les accusés fussent 
déclarés coupables , comme auteurs ou complices de l'assassinat 
de la veuve Tribouley. 

Les défenseurs ont plaidé le lendemain. 

— On nous écrit de Rennes : 

« L'audience du 20 juin est consacrée au 28 e chef d'accusation 
portée contre Gottman, et relatif à un faux aval qu'il auraiMonné 
à la maison Boue et Dumas , pour se faire un titre de compensa-
tion contre la masse Demiannay. 

» Enfin les débats s'engagent sur le 29 e et dernier chef concer-
nant M. Demiannay oncle , prévenu seulement de banqueroute 
simple. Les syndics de sa faillite sont de nouveau entendus. M. 
Lebau persiste à dire que les livres de ce failli étaient irrégulière-
ment tenus , et notamment il y a plus de sept mille billets

0
 repré-

sentanl trois millions dont la sortie n'est pas inscrite. 
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>• M. Lemarchand , ancien juge-commissaire , signale égale-

ment des irrégularités. 
.. M. Demiannay oncle rejette la faute sur son neveu et sur les 

commis. « Sur vingt-deux commis , dit-il , il y en avait quinze 

qui me trompaient. » 
>• M. le président adresse différentes questions à M. Demiannay 

oncle , et relatives à la connaissance qu'il a dû nécessairement 

avoir des dépenses de son neveu , et de son association avec Cot-

man. Le prévenu déclare que tous ceux auxquels il demandait 

des informations , le rassuraient , et qu'il n'avait pas à s'inquiéter 

des opérations avec Cotman. » 

PARIS , 24 JUIN. 

Le Tribunal de première instance a renvoyé MM, Dutilleul , 

avoué , et Garnier , huissier-, des fins de la citation qui leur 

avait été donnée. (Voir le premier article Paris, dans la Gazette 

des Tribunaux d'hier. ) 
D'un autre côté , M. de Naundorff, le soi-disant véritable dau-

phin , reste encore détenu par suite d'un ordre de l'autorité su-

périeure , qui l'a fait arrêter comme étranger. 
M. le garde-des-sceaux est saisi d'une réclamation qui lui a été 

adressée par les membres du conseil judiciaire de M. le duc 

Normandie, savoir : MM. Gruau , ancien procureur du R
0

; e 

avocat! Briquet , avocat à la Cour royale . 

consultant. 

et Bourbon- Leblanc 

— Nous avons annoncé , le 27 mai , l'arrestation de M. de Cos-

tain dans un estaminet du Palais-Royal , en exécution d'un man 
dat du juge d'instruction de Corbeil. Aussitôt après son arrivée À 

Corbeil, les faits ayant été parfaitement éclaircis, M.deCostai 

a été mis en liberté. 11 

Le Rédacteur en chef, gérant, IIRETOX 

PAPIERS WEYNEN. 

OUR ROYALE DE TOULOUSE 
UEMH EN L'AUDIENCE DU 26 MARS 1836; 

Au profit du sieur WEYNEfê", c"e Paris, contre les sieurs MEIS5CNNIEB, père et fils , marchands à Toulouse j pour usurpation de corn 

par voie de contrefaçon. 

LOUIS-PHILIPPE , Roi DES FRANÇAIS , à 

tous prèsens et à venir, salul ! 

La Cour royale de Toulouse a rendu l'arrêt, 

dont la teneur suit : 

Cause des sieurs MEISSONNIER père et fils, 

marchands, domiciliés à Toulouse, appelans, 

comparant par M« GCIRAUB , leur avoué, 

'd'une part; 

Et du sieur Thimothée WEYNEN , négociant 

en papeterie, domicilié à Paris, in limé, com-

parant par M« CARLES , son avoué , d'autre 

part. 

La Cour a reconnu dans le fait que ie 24 

juin 1835 le sieur WEYNEN présenta une re-

quête à M. le président du Tribunal civil de 

Toulouse, dans laquelle il exposa que pour 

distinguer les papiers qui sortent de sa mai-

son et en faciliter ia reconnaissance aux »on-
sommateurs qui les recherchent à cause de 

leur qualité superioure, il a l'ait graver un 

timbre dont ies empreintes, qui portent le 

nom Wi;\ XEN , surmontées d'une coquille et 

renfermées dans un octogone à côtés égaux 

deux à deux, sont frappés sur tous les papiers 

qu'il livre au commerce. 
Que le grand débit qu'il fait de ses papiers 

et la confiance que leur cachet inspire ont déjà 

porté plusieurs débitans à se servir d'un ca-

chet semblable; que les uns moins scrupuleux 

l'ont en tout contrefait, tandis que d'autres, 

plus circonspects et usant d'un subterfuge, ont 

l'ait graver des noms qui semblent être celui 

du sieur WEY.NEN , et présenter les mêmes ga-

ranties ; que ceux d'entre eux que t'exposanl 

a pu découvrir ont été l'objet de ses poursuites 

et qu'ils ont élé condamnés par les Tribunaux 

de la Seine, de Lille et de Douai. 
Qu'il y avait déjà plus d'une année que l'ex-

posant avait élé prévenu qu'on débitail à Tou-

louse des papiers revêtus d'une empreinte par-

faitement semblable à la sienne, à la seule dif-

' férence d'une lettre, on y lisait MEYNEN au 

lieu de WEYNEN ; que ses affaires qui l'appe-

laient ou le retenaient ailleurs , l'avaient em-

pêché jusqu'à ce jour de constater et de pour-

suivre le fait, mais que s'élant transporté dans 

cette ville, il avait bientôt acquis la conviction 

que ces papiers sortaien t des magasins des sieurs 

Meissonnier père et fils, marchands à Toulou-

se; que dès-lors il en avait fait la déclaration 

à M. le procureur du roi, avec prière de délé-

guer des officiers de police afin d'en dresser pro-

cès-verbal ; 
Que M. DUPUY , commissaire de police, se 

transporta sur cette délégation le 20 juin alors 

courant, dans les magasins desdits sieurs MEIS-

SONNIER , auxquels il fit part de sa commis-

sion. 
Que le procès-verbal établit que des papiers 

à l'empreinte ci-dessus écrite se trouvaient ex-

posés en vente dans un vitrage, que des échan-

gions en ont été remis par eux et que les sieurs 

MEISSONNIER en faisaient journellement la 

vente; disant qu'ils les avaient achetés eux-

mêmes à un colporteur dont ils n'ont pas fait 

connaître le nom. 
Et qu'enfin, dans cet état, le sieur WEYNEN 

concluait dans sa requête à ce qu'il plût à M. 

le président l'autoriser à assigner sous bref dé-

lai les sieurs MEISSONNIER père el lils, parde-

vant et à l'audience du tribunal, à l'effet de s'y 

voir faire inhibitions et défenses de pjus à t'a 

venir, vendre des papiers à l'empreinte du nom 

supposé de MEYNEN OU de tout autre nom 

plus ou moins rapproché de celui de WEYNEN, 

se voir condamner pour le temps antérieur à 

2,000 fr. de dommages-intérêls, voir ordonner 

l'impression et l'affiche, l'insertion dans les 

journaux et à leurs frais du jugement à inter-

venir, à cent exemplaires, et voir ordonner 

l'exécution provisoire dudit jugement, nonobs-
tant opposition et appel, avec dépens. 

Cette requête fut répondue d'une ordonnan-

ce conforme; la cause l'ut portée à diverses au-

diences du Tribunal, ou les parties prirent les 

conefusions qui sont rapportées dans le juge-

ment dont est appel, et sur ce intervint, le 21 

août dernier, ce susdit jugement, dont voici le 

dispositif : 
Le Tribunal, jugeant publiquement, sanss'ar-

rêter ni avoir égard aux exceptions des sieurs 

MEISSONNIER , dont les a démis et démet, di-

sant au contraire droit quant à ce sur les con-

clusions du sieur WEYNEN , a fait inhibitions 

aux sieurs MEISSONNIER père et fils, déplus 

à l'avenir vendre des papiers à l'empreinte du 

nom supposé de MEYNEN ou de tout autre qui 

ne serait qu'une fausse imitation de celui de 

WEYNEN ; les condamne pour en avoir l'aitusa-

ge jusqu'à ce jour à lui payer, à titre de dom-

mages, une somme de 25 francs avec les inté-

rêts légitimement dus; ordonne l'impression, 

l'affiche et l'insertion dans les journaux de l'ex-

trait du présent jugement, au nombre de cin-

quante exemplaires et aux frais desdits MEIS-

SONNIER , et les condamne aux dépens. 

Par exploit du 2 décembre 1835, les sieurs 

MEISSONNIER ont relevé appel de cejugement, 

et ont constitué M« Guiraud pour leur avoué. 

Sur cette assignation, M« Caries s'est consti-

tué aioué du sieur WEYNEN. 

La cause mise en règle , aprè^plusieurs ren-

vois successifs, a été-portée el plaidée à l'au-

dience du 25 mars 1836 , et à celle de ce jour, 

26 du même mois. 
Oui M° Féral , avocat, avec M E Guiraud, 

avoué des sieurs MEISSONNIER père et fils, 

qui a conclu à ce qu'il plaise à la Cour : 

Disant droit sur l'appel, reformant le juge-

ment rendu par le Tribunal civil de Toulouse, 

le 21 août 1835; 
Relaxer lesdits sieurs MEISSONNIER père et 

fils de toutes les demandes contre eux formées; 

fins et conclusions contre eux prises ; 

Ordonner la restitution de l'amende et con-

damner le sieur Weynen aux dépens. 

Oui M C Rahnaud, avocat, avec M E Caries, 

avoué du sieur WEYNEN , qui a conclu à ce 

qu'il plaise à la Cour : 
Adoptant les motifs des premiers jttgeS, dé-

mettre les sieurs MEISSONNIER de leur appel 

avec amende et dépens. 
Oui M. Tarroux, avocat-général, en ses con-

clusions verbales et motivées; 

Les questions à juger ont été ainsi posées : 

1" Faut-il dire droit sur l'appel ou bien, au 

contraire, faut-il en démettre'!' 

2° Ouid de l'amende et des dépens? 

Attendu qu'un nom est une propriété que 

tout citoyen peut revendiquer contre celui qui 

l'usurpe ; que ce droit incontestable pour les 

actes et tes habitudes de la vie civile devrait, 

s'il était possible, être plus respecté encore dans 

le commerce, où la propriété repose sur le 

crédit, et où chacun est , par conséquent , 

plus intéressé à ce qu'un autre ne compro-

mette pas son nom en en abusant; qu'aussi 

la loi du 22 germinal an XI a décerné des peines 

corporelles contre celui qui prend sans droit 

la marque d'un fabricant; que ce serait mécon-

naître l'esprit que de restreindre son applica-

tion au manufacturier pour refuser au négo-

ciant le bénéfice du principe qu'elle consacre; 

que celui-ci n'a pas un moindre intérêt à em-

pêcher que des étrangers ne se servent des si-

gnes par lesquels il désigne les objets qu'il li-

vre à la consommation; que le soin qu'il met 

au choix des choses qu'il revend, la scrupu-

leuse exactitude à ne recevoir que celles dont 

la qualité est supérieure ont pu lui' donner à 

la confiance du public des droits dont il serait 

injuste qu'un autre pût retirer les avantages 

en employant.sa marque; que des spéculateurs 

peu délicats ne tarderaient même pas à com-

promettre son nom en l'imprimantsur des mar-

chandises inférieures ou mauvaises; qu'ainsi, 

WEYNEN est recevable dans son action ; 

Attendu qu'il résulte du procès-verbal du 

commissaire de police Dupuy, que MEISSON-

NIER père et fils avaient exposé en vente, 

qu'il est constant qu'ils avaient antérieure-

ment vendu du papier portant le nom de 

MEYNEN imprimé avec un timbre sec; que la 

similitude de ce nom avec celui de WEYNEN, 

dont l'initiale est seule changée, devait trom-

per le public et faire croire au consommateur 

qu'if achetait du papier de celui-ci, cetle lé-

gère différence ne devant pas attirer son atten-

tion ; que d'ailleurs l'écusson dans lequel ce 

nom est placé est et par la forme et par la co-

quille gravée au milieu, exactement le même 

qu'applique WEYNEN à une qualité de ses pa-

piers ; que celte imitation qui n'aurait pas été 

licite quand elle aurait élé faite par un indi-

vidu ayant le nom MEYNEN , constitue à bien 

plus forte raison, une contrefaçon punissable, 

quand on n'a pu découvrir ni fabricant, ni 

marchand ainsi nommé. 

Attendu que MEISSONNIER père et fils allè-

guent, il est vrai, qu'ils ont acheté ce papier à 

des colporteurs, et qu'ifs l'ont vendu sans soup-

çonner la fraude dont ils ont été les innocens 

instrurnens ; mais que si leurs antécédens ho-

norables, l'empressement avec lequel ils ont 

offert, au moment de la saisie, tout le papier 

conlrefaçonné qui était dans leur magasin, sont 

des présomptions de leur bonne foi, ces circons-

tances ne suffiraient pas pour prouver leur ex-

ception ; que dans tous les cas, d'ailleurs, ils 

auraient commis une imprudence dont ils doi-

vent une réparation que les premiers juges ont 

sainement appréciée en les condamnant à 25 f. 

de dommages ; 
Attendu que WEYNEN a intérêt à mettre le 

public en garde contre la substitution d'un 

nom imaginaire au sien ; que l'insertion dans 

les journaux et l'affiche de l'arrêt doivent at-

teindre ce but ; que c'est donc le cas de les or-

donner ; que la bonne foi de MEISSONNIER 

père et fils ne pourrait y mettre obstacle, WEY-

NEN ayant besoin de prémunir contre une sem-

blable surprise les marchands que la similitude 

des noms et la ressemblance de la marque n'au-

raien 1 pas suffisamment avertis de la contrefaçon . 

Mais, attendu que les Tribunaux ne doivent 

prononcer que sur les faits qui doivent donner 

lieu à l'action des parties, qu'il n'entre pas dans 

leurs attributions de prévoir l'avenir pour se 

régler dans leurs dispositions; que dans la 

cause le Tribunal de Toulouse devait seulement 

statuer sur les dommages résultant pour le de-

mandeur de la contrefaçon et de la vente de 

son papier; que la Cour ne saurait donc adop-

ter la partie du jugement portant défense à 

MEISSONNIER père et fils de ne plus vendre 

des papiers à l'empreinte de noms qui ne se-

raientqu'une fausse imitation de celui de WEY-

NEN , qu'elle était d'ailleurs inutilement expri-

mée, le droit étant incontestable pour celui-ci 

de poursuivre toute contrefaçon de ce genre; 

Attendu que la partie qui succombe doit être 

condamnée aux dépens; par ces motifs, la 

Cour, disant droit sur l'appel , émendant et 

faisant nouveau jugé, fait inhibitions et défen-

se à MEISSONNIER père et fils de ne plus, à 

l'avenir, vendre ou distribuer le papier portant 

le faux nom de MEYNEN qui est une contrefa-

çon!; 'le celui de WK.YNEN el pour en avoir 

vendu condamne lesdits MEISSONNIER à 25 fr. 

dédommages envers WEYNEN ; ordonne que 

le présent arrêt sera inséré une fois dr.ia la 

Gazelle des Tribunaux et dans un desjour-

naux publics de Toulouse et affiché au nombre 

de 50 exemplaires dans tels lienx qu'il plaira 

audit. WEYNEN ; condamne MEISSONNIER père 

et fils aux dépens et sera l'amende restituée. 

Ainsi jugé, el prononcé à l'audience publique 

de la 2' chambre civile de la Cour royale de 

Toulouse, le 26 mars 1836; 

Présens et opiuans, MM. Martin, président, 

Dejean, Vialas, d'Aldeguier, Roucoule, Solo-

rniac et Moynié, conseillers ; 

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur 

ce requis de mettre le présent arrêt à exécution, 

à nos procureurs près les Tribunaux de pre-

mière instance, d'y tenir la main, à tous cora-

maudans et officiers de la force publique, de 

prêter main-forte lorsqu'ils en seront légale-

ment requis ; 
En foi de quoi, le présent arrêt a élé signé 

sur la minute par le président et le greffier; en-

registré à Toulouse, le 1" avril 1836, folio 74, 

case 5, reçu 10 fr. et 1 pour décime, signtLa-

houdez. 
Passé aux droits de greffe à Toulouse, le 1" 

avril 1836, folio 74, case 6, reçu 20 fr. 90 c., si-

gné Lahoudez. 

Délivré pour expédition à M« Caries, avoue 

du sieur WEYNEN , le greffier en chef, 
Signé Mis. 

Le 5 avril 1836, nous, Jean-Blaise-Guillaume 

Decke, huissier au Tribunal de première ins-
tance et audiencier à la Cour royale de Tou-

louse, patenté soussigné, à la réquisition de M 

Caries, avoué du sieur Thimothée VVEÏM-V 

signifié à M" Guiraud, avoué des sieurs W™7 

SONNIER père et fils. Baillé copie en parlant * 

son clerc au domicile à Toulouse, coût ! 

77 c. et demi pour nous et enregistrement seu-

lement, signé Decke. 

Enregistré à Toulouse, le 6 avril 14".G, reçu 

1 fr. un décime; folio 41, verso 11, 
Signé Tartareau. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 'mars 1833.) 

Suivant acte reçu le 12mai 1836, par M» Bon-

naire et son collègue, notaires à Paris, enre-

gistré le 20 mai, 1836, fol. 01 R. cases 1 à 12. 

reçu 5 fr. 50 cent., signé Chapert; 
Il a été apporté deux modifications à la so-

ciété formée par actes des 1" août 1834 et 9 

novembre 1835, pour l'exploitation du journal 

Ihe Paris-Hèrald ; ces modifications consis-

tent: 1» dans l'addition à ce titre de celui dé 

la Renommée ; 2° et sous le rapport de la rai-

son sociale, qui au lieu de Jean-Baptiste CAS-

SANO, et compagnie, sera désormais celle de 

François DE MONTROL et comp., demeurant 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 76, à Paris. Et, 

suivant un autre acte confirmatif, du 9 juin et 

jours,suivans, enregistré le 11 juin 1836, fol. 

67, P». case 7, reçu 2 fr. 50 cent., continue 10 

centimes compris, signé Dolleaud ; les compa-

rans Jean-Baptiste CASSANO , François de 
MONTROL et autres, actionnaires dudit jour-

nal, ont tous déclaré persister dans les disposi-

tions de l'acte sous-signature privée du 12 mai 

1836, reçu parM e Bonnaire, notaire à Paris. 

D'un acte sous-seing privée, fait double à 

Reims, le lOjuin 1836, enregistré, appert qu'une 

société en nom collectif, sous la raison Victor 

LECHAT et DROLIN, a été formée entre Paul 

PELLERIN, Nicolas-Victor LECHAT et Jean-

Marie DROLIN, tous deux commis négocians, 

demeurant à Paris, le premier, rue Montmar-

tre, 55 et le second, rue Sainle-Barbe, 3. Que 

la durée de la société est fixée à douze années et 

six mois qui commenceront le 10 juin 

siège de la société est établi à Paris, rue >«" 

Saint-Eustache, 19. . j. 
Que les deux associées géreront et admi» 

treront les affaires de la société. 

Pour extrait : 

DROLIN. 

DECES ET INHUMATIONS, 

du 22 juin. 

Mme Fauvelle, née Deschard,. rue Saint-Hono 

ré, 3*5. . 
M™ Liron, née Landon, rue Chariot, 47. 

MUs Naumann , mineure , rue Guérin-Bois-

seau. 
JA>« Gauffre, née Porché, rue de Beaune, 10. 
M. Sieyes, rue du Faubourg-St-Honoré, 119. 

M. Catu, rue de la Harpe, 26. 
M 11 " Wiotte , mineure, rue Paradis-Poisson-

nière, 45. 

M 11 * Villedervant, rue Saint-Lazare, 31. 
M. Dieulegard, rue des Gravilliers, passagede 

Rome, 12. 

M. David, rue du Four-Saint-Germein, 54. 

M. Girard, quai Malaquais, 15. 

M. Vivand, rue du Pelit-Thouars, 23. 

Mme Giraud, née Lanier, rue des Prètres-Saint-

Severin, 8. 
M"" Lavarenne, née Langlois, rue Vieille-du-

Temple, 14. 
M. Colligneau, rue du Pas-de-la-Mule, 2. 

Mme Sauvage, rue Royale, 15. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 

du samedi 25 juin. 

heures 

Cary-Raull, commisionnaire en salines, 

syndicat. 10 

Darly, md épicier, id. 10 

Lcmoine, md dejouets d'enfans, concor-

dat. 10 

Evrard , md de vins , remplacement de 

syndicat provisoire. 10 

Lefebvre et Lefebvre et Ce , imprimeurs 

sur étoffes, clôture. ■• 12 

Vaz, md mercier, id. 12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin, heures 

Crosnier et femme, tenant hôtel 

garni, le 28 11 

Anselin, md cordonnier, le 28 11 

Wargnier, md boulanger, le 28 11 

Eourlier, md de merceries et 

nouveautés, le 

Courvoisier, colporteur, le 

Couture, entrepreneur de mes-

Mgeries, le 

Malhurin, m e maçon, le 

Dame v° Lagorce, mde de pier-

res meulières, le 

Nicolle, md de vins, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Chauniére, m« charron, à Paris, boulevard de 

l'Hôpital, 7. — Chez M. Ricbomme, rue Mont-

martre, 84. 

Devaux, négociant, à Paris, rue Meslay, 55. 

— Chez MM.Davril, place des Victoires, 9; Le-

vesque, rue du Mail, 18. 

28 2 

29 11 

30 11 

30 11 

Juillet. heures 

a \ 2 

2 2 

BOURSE DU 24 JUIN. 

A TERME. 

80 30 

80 40 

100 25 

80 

o "/o comptant... 

— Fin courant.... 

Esp. 1831 compt. 

— Fin courant... 

Esp. 1832 compt.j — 

— Fin courant... 

5 "/„comp. [c. n.] 

— Fin courant... 

R. de Naples cpt. 

— Fin courant... 

R. perp. d'Esp. c. 1 — — 

— Fin courant... 1 — — 

IMPRIMERIE BRUN, PAI E DAUBRÉEE
1 

Rue du Mail, 5-

108 40 

100 15 

100 35 

pl.Jit. 

108 35 

pl. ba: 

10S 30, 

M 

35 

ïôo 10 
11)0 * 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

Vu 
pour légalisation de 

par le maire du 3
e arrondissement, „ 

la signature BRUN , Paul DAUBREE
 E

J 


